
ÉTAT CIVIL 2019  

Naissances : 

 

 1er février : Maïlyne, Morgane BLAVON-DUCHESNE, fille de 

Yoan BLAVON-DUCHESNE et de Sandie LE GUYADER, domici-

liés à Kermenguy ; 

 23 juin : Maëlie JEFFROY, fille de Christian JEFFROY et de Va-

nessa, Marie, Hélène LE GUERN, domiciliés à Trobescond. 

 

Mariages :  

 

 8 juin : Anthony Noël LE GUERN et Doriane Mireille GARçON 

domicilés à Bourgneuf ; 

 22 juin : Anthony CADIOU et Elodie GUILLOU domicilés  à Ker-

menguy ; 

 21 septembre : Cyrille Jean-Louis ROPARS et Aurore LE FOLL 

domicilés  à LANVALLAY (Côtes d’Armor). 

 

Décès :  

 

 5 janvier : Brigitte JACQ épouse MAHÉ, domicilée à Coat Elez ; 

 5 février : Nathalie Christiane Michelle LE PORTIER, épouse 

DAGNAUD domicilée à Kerlogot ; 

 6 avril : Jean Louis MORVAN, époux  LE LAY domicilé à Kerjégu 

; 

 9 mai : Geneviève Marie NÉDELLEC, veuve ROSCONVAL, domi-

ciliée à Kerbleizic ; 

 17 juin : Maryse Françoise CREFF, veuve LOSTANLEN, domici-

liée à Pen Ar Barrez ; 

 18 août : Henriette, Marie, Andrée BOULÉ domiciliée 19 place 

de l’église ; 

 20 septembre : Marie, Louise LE JEUNE, veuve REST, domici-

liée 16 route de Collorec. 

MAIRIE DE PLOUYÉ 
HORAI RE S  D ’O UV E RT U RE  :  

Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 

Fermée le jeudi après-midi 

Téléphone : 02 98 99 70 07 / Télécopie : 02 98 99 71 99 

Mail : mairie.plouye@orange.fr 

Site internet : www.mairie-plouye.bzh 

C’est avec une émotion toute 

particulière que je vous 
adresse mes meilleurs vœux 

pour la nouvelle année. 

Comme vous devez le savoir, 
après avoir effectué 3 man-

dats à vos côtés, j’ai  décidé 

de ne pas me  présenter aux 
prochaines élections munici-

pales qui se dérouleront les 
dimanches  15 et 22 mars 

2020, suite aux insultes, 
mensonges, agressions et 

autres médisances proférés 
à mon encontre tout au long 

de l’année écoulée.  

J’ai consacré 19 années à 
notre jolie commune de 

Plouyé. Aujourd’hui, il est 
temps pour moi de passer le 

flambeau  et de penser aux 
miens. Les responsabilités 

d'élus sont écrasantes et 
demandent beaucoup d'ab-

négation.  Au fil des années, 

j’ai vu la société changer. 

Certains citoyens deviennent 

de moins en moins civiques, 
les dossiers de plus en plus 

compliqués, en gros la diffi-
culté prend le pas sur le 

plaisir.  

J’ai toujours considéré que 

mon devoir en tant que 
Maire était de trouver le 

juste équilibre pour concilier 
ces deux objectifs en appa-

rence contradictoires : dé-
penser et investir pour déve-

lopper mais sans avoir re-
cours ni à l’augmentation 

des impôts locaux ni à des  

emprunts excessifs. 

Fort de ce  principe qui a 

guidé  tous mes pas, je suis 
fier de pouvoir laisser à mes 

successeurs une gestion 

saine et équilibrée. 

Je garderai de bons souve-

nirs, des mercis et des 
signes d'amitié, témoins du 

travail accompli. 

L E  M O T  D U  M A I R E  

C O M M É M O R A T I O N  D U  1 1  N O V E M B R E  

Pour la nouvelle année, je 
vous invite toutes et tous à la 

traditionnelle cérémonie des 
vœux de la municipalité qui se 

déroulera samedi 11 janvier 
2020 à partir de 19h30 à la 

Maison des Services et des 

Associations. 

Sur ces quelques mots, je vous 

laisse à votre lecture et vous 
remercie encore pour la con-

fiance que vous m’avez accor-

dée durant toutes ces années. 

 

Bien à vous,  

Marcel LE GUERN. 

C’est sous un ciel clé-
ment que s’est déroulée 

cette année la tradition-
nelle cérémonie du 11 

novembre sous le regard 
d’une vingtaine de partici-

pants. 

 

L’armistice de 1918 
marque la fin  d’un conflit 

très meurtrier qui fit plus 
de 18 millions de vic-

times. 

 

 

Un devoir de mémoire 
qu’il est important de 

respecter afin de pré-
server les  générations 

futures. 



À trois mois des  prochaines 

élections municipales, il nous 
paraissait utile de rappeler dans 

ce bulletin, l’action municipale 
telle qu’elle a été conduite par 

l’équipe en place depuis 2014. 

 

Nous sommes en effet comp-

table devant nos concitoyens 
des décisions que nous sommes 

amenés à prendre et à mettre 
en œuvre à l’échelle de notre 

collectivité. 
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2014-2019  :  UN  BI L AN  

 

Ravalement de l’église  

Coût de l’opération :  67 968€ 

TTC. (2018) 

Plaques commémoratives du  

Monument aux Morts :  

6 860 € TTC. (2018) 

Acquisition d’un nouveau tracteur et d’une balayeuse pour le  ser-

vice  technique  en 2017. Coût de l’opération :  79 680€ TTC. 

Réparation  de la toiture de la chapelle de  Saint Mathurin  

 en 2018.  Coût de l’opération :  9 228€ TTC  

Réhabilitation  du bâtiment Quéré en 2017.  (projet étendu de 

2015 à 2017) . Coût de l’opération : 205 658€ TTC 

Toutes nos actions ont un 

point commun :  

 

faire de notre commune une 

collectivité qui maîtrise son 
développement, qui offre à 

ses habitants un cadre de vie 
agréable, des équipements et 

des services adaptés aux exi-
gences de notre temps, qui 

soit attentive à la diversité du 
tissu social, qui protège et 

valorise son patrimoine natu-

rel et culturel. 

 

Construction de deux aires 

de jeux en 2015 . Coût de 

l’opération :  61 040€ TTC 

Outre ces diverses actions, il ne 
faut pas oublier l’acquisition en 

2017  pour un montant de     

52 100€ TTC des bâtiments  Le 

Jeune (ancienne cimenterie) qui 
accueillent désormais les ate-

liers  techniques communaux. 

 

Durant ces 5 années, le réseau 

routier n’a pas été  négligé, bien 
au contraire.  En effet, entre 

2014 et 2019,  705 990€ TTC 

furent investis dans l’améliora-

tion de nos routes dont  plus de 

161 000€ TTC en 2019. 

 

Notre bilan est financièrement 
plus que positif car  nous 

sommes parvenus à préserver 

un service public de qualité tout 
en menant une gestion raison-

née et responsable du budget 

de la commune. 

 

0% de pression fiscale supplé-

mentaire : pas d’augmentation 
des taux d’imposition depuis 

2001.  

Nous avons maîtrisé les dé-
penses  en maintenant un bon 

équilibre en début de mandat 
lorsque nous  avons eu à assu-

mer les réformes imposées 
par l’Etat (activités périsco-

laires). 

 

Malgré les baisses des dota-
tions globales de fonctionne-

ment (DGF) qui s’élevaient en 

2014 à 133 102€ et en 2018 

à 100 234€, notre trésorerie 

est restée saine en sollicitant 
des subventions à chaque fois  

que cela a été possible, même 

s’il est indéniable que ces 
dernières sont devenues de 

plus en plus rares et difficiles 

à obtenir. 
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L O I S I R S  /  C O L O R I A G E  

I N G R É D I E N T S  ( 6  P E R S O N N E S )  
Pour une vingtaine de biscuits 

 230 g de farine 

 125 g de beurre demi sel mou 

 125 g de sucre 

 1 oeuf 

 20 g de cacao non sucré 

 1 c à c de cannelle moulue 

 100 g de mélange pour glaçage royal 

 Billes argentées 
 

I D É E  R E C E T T E  D E  N O Ë L  :  
S A B L É S  F L O C O N S  D E  N E I G E  
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Mardi 19 novembre, l’Etablisse-
ment Public d’Aménagement et 

de la Gestion du Bassin versant 
de l’Aulne (EPAGA), a tenu son 

comité de pilotage de l’Ellez à 

Plouyé. 

La vallée de l’Ellez couvre 

138km2 sur les 1900km2 du 
bassin de l’Aulne. Le principal 

enjeu de la vallée de l’Ellez est la 
présence de 70% de la population 

de moules perlières. 

 

Le cycle de reproduction de la 

moule perlière est complexe. Elle 
a besoin de présence de truite 

ainsi que d’une couche de sédi-
ment de sable stable durant sa 

croissance. La population de 
moule en amont du barrage de 

Saint Herbot est connue depuis 
une quinzaine d’années. Mais ce 

n’est qu’en 2016 que la popula-
tion située en aval du barrage a 

été recensée. C’est d’ailleurs sur 
cette partie que la population de 

moule perlière est la plus impor-

tante. 

Outre cette espèce, on retrouve 

sur le territoire de la vallée de 
l’Ellez, des loutres, des castors et 

des saumons. 

 

Objectifs de l’EPAGA sur la vallée 

de l’Ellez : 

 

L’EPAGA s’est fixé 3 objectifs prin-

cipaux : 

Le premier enjeu est de détermi-
ner les sources de colmatage des 

fonds des cours d’eau. Ce colma-
tage est une accumulation de 

sédiments fins sur le lit de la ri-
vière qui est une des  causes de 

mortalité de la moule perlière. 

Le second enjeu est de recenser 
les obstacles à la migration pisci-

cole. Certains ouvrages entravent 
le déplacement des poissons 

dans l’Ellez et ses affluents. Cela 
prive ces poissons de l’accès à 

leur zone frayère, et à la colonisa-

tion de zone par la moule perlière. 

Enfin, troisième enjeu : détermi-
ner les sources de dégradation 

des  ha b i tat s  a quat iqu es 
(pollution, modification hydromor-

phique…). 

 

Résultat du diagnostic de terrain : 

 

L’étude porte sur la partie de 

l’Ellez en aval du barrage de Saint 
Herbot. Elle recense les zones à 

sédimentation, les abreuvoirs et 
les gués, l’érosion des sols, la 

diversité des habitats aquatiques, 
les modifications des cours d’eau, 

la végétation des berges, les em-
bâcles, les déchets en bordure de 

cours d’eau et les obstacles aux 

migrations piscicoles. 

 

Concernant le colmatage du lit de 

l’Ellez, la présence de gué consti-
tue une source de sédiment sus-

ceptible de  créer des colmatages. 

Les points d’abreuvement du bé-

tail est aussi susceptible de mettre 
en suspension  des sédiments 

dans l’eau. À noter que la règle-
mentation, à savoir, l’arrêté pré-

fectoral établissant le programme 
d’action régional en vue de la pro-

tection des eaux contre la pollu-
tion par les nitrates d’origines 

agricoles de la région Bretagne, 
est entré en vigueur le 1er sep-

tembre 2016, interdit la dégrada-
tion des berges par piétinement 

du bétail, mais n’interdit pas 
l’abreuvement des bêtes dans les 

cours d’eau. 

 

L’érosion des berges et des par-

celles constituent une source de 

sédiment. 

Les embâcles constituent  des 

obstacles à la circulation de l’eau. 
Cela provoque l’accumulation des 

particules en suspension dans 
l’eau et une source de colmatage 

mais aussi un obstacle au dépla-
cement des poissons au même 

titre que les obstacles tels que les 
cascades naturelles et artificielles 

ou des traversées  de cours d’eau 

mal aménagées. 

 

Actions envisageables : 

 

La suppression des obstacles sur 
l’Ellez et ses affluents peut être 

réalisée, soit en les supprimant 
complètement quand il s’agit 

d’une traversée plus usitée, soit 
en créant un aménagement adap-

té. La mise en place d’abreuvoirs 
et de passerelles en les subven-

tionnant afin de limiter le piétine-

ment de la berge. 

Pour les décharges sauvages, la 
dégradation des berges, le déga-

gement des embâcles, des actions 
de sensibilisation  et des actions 

collectives sont possibles. 

 

Ci-contre vous  trouverez le détail 
des propositions et de la budgéti-

sation : 

 

Rapporteur : M. Stéphane LE  

BRETON, conseiller municipal. 
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SE RVI CE D ES EAUX  

Comme indiqué dans le bulletin 

de janvier 2019,  les élus de 
Plouyé ont opté pour un report  

prévu pour 2026, des compé-
tences eau et assainissement à 

Monts d’Arrée Communauté. 

 

Au cours de ce mandat, la com-

mune  s’est lancée dans  de 
nombreux travaux tels que le 

renouvellement des conduites 
d’eau desservant les villages de 

Kerpark, Penguilly et  Kerbiquet 
en 2016 pour un montant de         

63 550.00€ TTC ou encore la 

pose de 8 compteurs  de sectori-
sation en 2017  pour un total de        

74 880.00€ TTC.  

Ces compteurs constituent un 

atout précieux pour notre réseau 
puisqu’ils favorisent la détection 

des fuites. 

 

Ces  travaux nous permettent 
d’obtenir  une plus grande fiabili-

té de notre réseau qui compte, à 
ce jour,  452 abonnés  pour une 

longueur de 69 km. (sources  : 
rapport annuel du délégataire 

2018 VÉOLIA). 

 

Enfin, des travaux de sécurisation 
de l’accès et de télésurveillance 

du réservoir de Kermenguy  de-
vraient être réalisés par VEOLIA 

pour un montant de 29 695.00€ 

TTC, courant 2020. 

TRAVAUX 
RAVALEM ENT  

Le SARL Borgne Peinture et Déco de Huelgoat a 
effectué, courant du mois de septembre, le ravale-

ment de l’extension de l’école ainsi que de la salle 

polyvalente. 

L’opération est revenue à 14 356.80€ TTC. 

Il est également prévu de remplacer le bardage sur 
la salle polyvalente afin de finaliser  ce projet d’em-

bellissement extérieur. 

AS SEM BLÉ E GÉ NÉ R AL E DE L’ A. F. A. F. A. F.  

Mercredi 11 décembre à partir 
de 18h00 à la Maison des Ser-

vices et des Associations, se 
tenait l’assemblée générale de 

l’Association Foncière  d’Aména-
gement Foncier Agricole et Fo-

restier de la Commune de 

Plouyé. (A.F.A.F.A.F.) 

 

Cette réunion concernait tous 

les propriétaires terriens  coti-

sants auprès de l’association. 

 

Actuellement, 230 propriétaires 
cotisent  à l’A.F.A.F.A.F. Il faut 

pour cela être propriétaire sur la 
commune de 2 hectares de ter-

rain  minimum l(e tarif à l’hec-

tare étant de 5€, il s’agit d’une 

redevance annuelle). 

Compte tenu de la faible partici-
pation, une assemblée générale 

extraordinaire fut convoquée 
dans la foulée.  Au programme, 

présentation du bilan financier 

de l’association.  

Un point sur les travaux des che-
mins de remembrement a été réali-

sé depuis 2015, date de la dernière 

assemblée. 

Il a été rappelé que le prix à l’hec-

tare a été renouvelé pour 5,00€ par 

les membres du bureau lors de la 

séance du 28 novembre. 

Le budget prévisionnel 2020 défini 

lors de cette séance fixait : 

En section de fonctionnement : 

- dépenses : 29 380,00€ 

- recettes : 29 380,00€ 

En section d’investissement : 

- dépenses : 0,00€ 

- recettes : 8 178,00€  

On comble le déficit d’investisse-
ment ce qui entraînera pour les 

années suivantes, un résultat 
d’investissement reporté nul. 

Comme à ce jour, le déficit est de 8 

178,00€, on retrouve donc au 

compte 1068, un titre de recette de 

8 178,00€ et rien d’autre sur le 

budget prévisionnel 2020.  

Ainsi, à terme, la section d’investis-

sement disparaîtra puisque l’asso-
ciation ne récupère pas de tva sur 

les travaux qu’elle réalise. 

Les membres de l’assemblée pré-
sents étaient tous favorables au 

bilan d’activité tel qu’il fut présenté. 

Marcel LE GUERN, Président de l’A.F.A.F.A.F., 
présentant le bilan financier  2015/2019  aux 

propriétaires adhérents . 
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P A R C O U R S  C I T OY E N  :  R E C E N S E M E N T  

 

Démarche civique essentielle, le recensement obliga-

toire est la deuxième étape du « parcours de citoyen-

neté » (la première étant l’enseignement de Défense 

prévu par la loi dans les programmes scolaires des 

classes de 3ème et de 1ère). 

Tous les jeunes français, garçons et filles, doivent se 

faire recenser à la mairie de leur domicile, ou au con-

sulat, s’ils résident à l’étranger. 

Attestation de recensement 

La Mairie remettra au nouveau recensé une attesta-

tion de recensement. Attention, auparavant cette at-

testation permettait de s'inscrire au Code, permis de 

conduire et à divers examens, aujourd'hui elle n'est 

plus suffisante ! Il faudra attendre la fin du trimestre de 

recensement (mars, juin, septembre et décembre) 

pour demander une attestation provisoire au service 

du centre national. Après avoir été recensé, et jusqu’à 

l’âge de 25 ans, vous êtes tenu de faire connaître au 

Bureau du Service National de rattachement tout 

changement de domicile ou de résidence, de situation 

familiale et professionnelle. Le recensement permet 

également l'inscription automatique sur les listes élec-

torales de la commune à la majorité. 

Cette obligation légale est à effectuer dans les 3 mois 

qui suivent votre 16ème anniversaire. 

La Mairie vous remettra alors une attestation de re-

censement. Il est primordial pour vous de la conserver 

précieusement. 

Pièces à fournir pour le recensement :  

carte d'identité, livret de famille et justificatif de domi-

cile. 

 

Les garçons et filles de nationalité fran-
çaise né(e)s en 2003 (16 ans révolus) 
sont tenu(e)s de se faire recenser à la 
mairie. 

Journée Défense et Citoyenneté (JDC) 

Elle constitue la 3ème étape du « parcours de citoyen-

neté ». La JDC est obligatoire pour les garçons et les 

filles entre la date de recensement et l’âge de 18 ans. 

C’est l’occasion d’avoir un contact direct avec la com-

munauté militaire et d’y découvrir de multiples métiers 

et spécialités, civiles et militaires. 

En fin de journée, un CERTIFICAT DE PARTICIPA-

TION vous est remis. Ce certificat obligatoire est requis 

pour l’inscription aux examens et concours soumis au 

contrôle de l’autorité publique. 
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I N F O S  P R A T I Q U E S  

M A I S O N  D E  S E RV I C E S  P U B L I C ,  H U E L G OA T   

Le bureau de poste accueille, 

sous son toit, la Maison de Ser-

vices Public (MSAP) et devient un 

véritable lieu d’accueil, d’informa-

tion, et d’orientation.  

 

Le bureau dispose d’un îlot de 

services au public avec un accès 

à des services numériques.  

 

Les usagers peuvent être accom-

pagnés dans leurs démarches de 

la vie quotidienne, en lien avec les 

opérateurs de services publics      

« essentiels ». 

Adresse : 22 rue des Cieux 29690 

HUELGOAT 

Contact : 0298997390 

HORAIRES : 

 

Mardi : 9h 30- 12h /14h -17h15 

Mercredi  : 9h - 12h /14h  -16h45 

Jeudi  : 9h - 12h /14h  -16h45 

Vendredi  : 9h - 12h /14h  -16h45 

Samedi  : 9h - 12h 
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P O I N T  S U R  L A  
N U M É R O T A T I O N  D E S  

V I L L A G E S  

 

Comme vous le savez déjà, si vous 
suivez notre page Facebook, les 

élus  de Plouyé s’étaient retrouvés 
cet été, durant deux jours, à la 

Maison des Services et des Asso-
ciations, pour mettre en place la 

numérotation de nos villages.  

 

Ce travail, effectué en partenariat 
avec La Poste, est toujours en 

cours d’élaboration. 

 

Fin décembre, un plan d’adres-

sage issu de ces deux ateliers, a 
été réceptionné en mairie.  Ce 

plan doit encore être corrigé et 
remanié avant de passer aux 

choses concrètes sur le terrain. 

 

Aussi, lors de la dernière séance 

du conseil municipal qui s’est tenue 
jeudi 26 décembre, un nouveau point 

fut réalisé. 

 

Nous espérons voir ce projet se con-

crétiser très prochainement. 

NOUVEAU COMMERCE 

SUR PLOUYÉ  !!! 

UNE VALEUR SÛRE :  

LA CHÈVRERIE DE PLOUYÉ 
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E X P O S I T I O N S  :  
Q U A N D  P L O U Y É  E T  S O N  H I S T O I R E  

S O N T  À  L ’ H O N N E U R  !  

Dimanche 10 novembre se tenait l’ex-
position consacrée à « Plouyé Autre-

fois » et « Pardons de l’Arrée d’hier à 

aujourd’hui ».  

Organisée par l’Association braspar-

dienne « Sur les traces de François 
Joncour », cette exposition a rencontré 

un franc succès auprès du public. 

Famille Le Baud de Ty Ar Ham 

Il faut avouer  que vu la masse de 
documents présentés : photogra-

phies anciennes, cartes postales, 
affiches, etc… les visiteurs ne 

savaient plus où donner de la tête 
mais tous ont appréciés ce retour 

aux sources, cet élan de nostalgie. 
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REPAS DU C.C.A.S .  2019  

 

Le traditionnel repas organisé 

par le C.C.A.S. de Plouyé est 

toujours un moment très atten-

du pour nos aînés ayant dépas-

sés le cap des 70 ans. 

C’est l’occasion pour eux de se 

retrouver et d’échanger avec 

nos élus. 

 

Cette  année, ce rendez-vous fut 

programmé le samedi 14 sep-

tembre. 

 

Les invités ont fait honneur au 

repas préparé par le traiteur 

Saint Guénal de Landivisiau et 

servi, comme à l’accoutumée 

depuis quelques années déjà, à 

la Maison des Services et des 

Associations. 

 
 

Photo source Le Télégramme 

CLUB DU 3 È M E  ÂGE  

Le concours de belote orga-
nisé par le club du 3ème 

âge de Plouyé le 18 no-
vembre dernier, a connu un 

grand succès cette année 
avec  68 participants soit  

pas moins de 34 équipes !!! 

 

Au terme d’une compétition 
acharnée, c’est Monsieur 

Henri AVISSE de Plounévézel 

qui a remporté le 1er prix. 

Le club est ouvert tous les 15 
jours le jeudi après-midi à la mai-

son des services et des associa-
tions. Il vous propose des jeux 

divers et variés qui sont suivis 
d’une collation. Ces rendez-vous 

conviviaux, facilitent les échanges 

dans la bonne humeur. 

Les nouveaux membres sont ac-

ceptés avec grand plaisir. 

 

Le Bureau vous souhaite à toutes 

et tous une bonne et heureuse 
année 2020 et surtout une bonne 

santé !!! 

 

Yvette LE JEUNE, Présidente. 

Quelques clichés pris lors du repas de fin 

d’année du club  qui se tenait le  

mercredi 27 novembre 2019. 
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V I E  A S S O C I A T I V E  

Présentation de l'année 2019 du 
Plouyé Magic United : 

 
L'année sportive du PMU a été dans 

la lignée des deux premières années 
du club, avec une majorité de vic-

toires, une montée en deuxième divi-
sion de district et quelques exploits 

en coupe. 
 

Le recrutement estival de cinq nou-
veaux joueurs (Antoine Claustre, Ti-

mothée Le Hô, Paul Bernard, Paul 
Raoul et Manu Gaigier) s'est montré 

payant, ils se sont parfaitement inté-
grés à l'effectif et leur contribution 

permet au PMU de finir l'année civile 
sur le podium de D2. 

 
L'objectif affiché pour la saison a été 

partiellement validé avec des belles 
victoires en coupe face à des équipes 

de division supérieure et le maintien 
en D2 semble être à la portée de 

l'équipe pour la fin de saison. 
 

Du côté de l'extra-sportif, le club est 
fier de l'affluence autour du terrain 

les jours de matchs. Nous avons la 

volonté de continuer à animer les 
dimanches de cette façon en mainte-

nant les entrées gratuites au stade. 
 

Les évènements que nous avons 
organisé ont également connu un fort 

succès, en particulier le tournoi inter-
bars qui continue de se jouer à gui-

chets fermés avec des équipes qui se 
déplacent de toute la Bretagne et 

une affluence de spectateurs tou-
jours plus forte. 

 
Enfin nous réaffirmons notre volonté 

d'aider les enfants malades et nous 
continuerons de lever des fonds pour 

aider les associations qui les représen-
tent. 

 
Quelques chiffres pour illustrer notre 

année 2019 :  
 

27 matchs officiels joués, 16 victoires, 
2 nuls et 9 défaites, 75 buts marqués, 

45 encaissés, 2200€ récoltés pour 
aider les enfants. 

 
Nous comptons sur votre soutien pour 

que l'année 2020 soit au moins aussi 
prolifique pour le club et ses suppor-

ters. 

BA L  C O S T U M É  D E  L’ A M I C A L E  L A Ï Q U E  

Samedi 16 novembre, le traditionnel 
bal masqué d’automne organisé par 

l’Amicale laïque à la salle  polyvalente 

a rencontré un nouveau succès. 

Fées,  héros de séries TV et autres 
personnages sortis de l’imagination 

de chacun se sont retrouvés le temps 
d’une soirée dans une ambiance fes-

tive et décomplexée. 

 Ce bal va permettre d’aider au finan-
cement des séances de piscine et de 

cinéma et surtout au gros projet de 
l’année 2020 : le voyage en classe de 

neige prévu dans les Pyrénées  dès ce 
mois de janvier pour les élèves de la 

grande section de maternelle au 

CM2.  

Enfin, l’Amicale compte également 

sur vous pour le prochain rendez-vous 
« tartiflette » prévu le samedi 25 jan-

vier 2020. 
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A R B R E  D E  N O Ë L  D E  
L’ É C O L E  

 
Vendredi 20 décembre, les 
enfants de l’école de Plouyé 

se sont retrouvés  à la salle 
polyvalente pour le tradition-

nel spectacle offert aux pa-
rents.  La veille,  (cf photo à 

votre gauche),  c’est le club du 
3ème âge qui en avait eu la 

primeur. Ce spectacle est 
toujours très prisé des specta-

teurs au point d’en être deve-
nu l’évènement incontour-

nable des fêtes de fin d’an-

née. 

Même le Père Noël s’y dé-

place pour  pouvoir en profiter   
et distribuer quelques pré-

sents en avance. 
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À L’ÉCOLE 

Au mois de mai, les élèves de l’école 

ont eu la chance de profiter d’une 

« semaine cirque » financée par l’ami-

cale laïque. Les professionnels du 

Cirque Français ont installé leur cha-

piteau sur le terrain de football et ont 

entraîné les enfants  aux différents 

ateliers circassiens. Le spectacle 

présenté en fin de semaine à plus de 

200 personnes a été chaudement 

applaudi.  

 

Comme chaque année, tous les 

élèves de l’école, de la petite section 

au CM2 ont participé au projet pis-

cine encadrés par les enseignantes, 

des parents et anciens parents 

d’élèves bénévoles et les maîtres-

nageurs de la piscine de Carhaix. 

Cette année, les élèves de petite 

section et moyenne section ont tra-

vaillé dans le grand bassin et ont 

progressé d’une manière étonnante. 

Les 5 élèves de CM2 ont obtenu l’at-

testation « Savoir Nager » nécessaire 

à leur entrée en sixième : félicitations 

à Léna Le Bonniec, Awena Laborde, 

Lilly Le Foll, Noa Chesneau Le Bol-

loch et Maxence Fichant. 

 

Notons que « Craco », la mascotte de 

la classe maternelle-CP tout droit 

sorti de l’album  « Le dragon de Cra-

covie » a accompagné les petits à la 

piscine ! 

 
Geneviève LE MAT, Directrice. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette année encore, les enfants 

sont inscrits au dispositif « école et 

cinéma » et se déplaceront 3 fois 

au cinéma de Huelgoat pour assis-

ter au visionnement de films sélec-

tionnés par l’inspection acadé-

mique.  

 

Le grand projet de l’année scolaire 

est le voyage pédagogique dans 

les Pyrénées auquel vont participer 

24 élèves de la Grande Section au 

CM2, du 11 au 18 janvier 2020, à 

Ascou Pailhères.  

 

Au programme : ski de piste, sortie 

raquettes en forêt et  construction 

d’igloo. Depuis le début de l’année 

scolaire, les enseignantes prépa-

rent les enfants à ce voyage : pré-

paration physique, travail sur les 

régions, la météorologie et les 

états de l’eau,  vocabulaire de la 

montagne et du ski… Cinq parents 

ac c ompag neron t  M me L e 

Mat durant ce séjour : Mmes 

Guyomarc’h Laura et Roujon Lise, 

Mrs Daniel Christophe, Degeuser 

Julien, Carval Christophe.  

 

 

Voici quelques photos réalisées en 

classe : la lettre au Père Noël, le 

travail sur les puzzles.  

À la garderie, on ne s’ennuie pas : 

construction grandeur nature. Cela 

demande dextérité et patience ! 
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R É S U L TA T S  C O N C O U R S  D E  D E S S I N  2 0 1 9  

 

Cette année,  pour la première fois, 

la mairie s’est lancée dans l’organi-
sation d’un concours de dessin sur 

le thème de Halloween, ouvert aux 

enfants âgés de 2 à 16 ans. 

 

Ce concours s’est déroulé du 2 au 

18 octobre 2019.   

 

31 candidats ont participé à l’aven-

ture et nous les en remercions très 

chaleureusement !  

 

S’il fut très difficile de  départager 

nos  artistes en herbe,  4  d’entre 
eux ont néanmoins particulièrement 

marqués notre  attention.  Pour les 

découvrir, place aux images : 

La remise des prix s’est effectuée à la bibliothèque 

mercredi 6 novembre, en présence de Monsieur le 

Maire et de Madame Le Mat, 1ère adjointe. Tous 

les candidats étaient invités à s’y retrouver devant 

un petit goûter et des ateliers prévus pour marquer 

cet évènement. 

1er prix attribué à Léo GUEGUENT, 8 ans de Plounévézel, 

avec sa magnifique citrouille maléfique. 

2ème prix  remporté par Lilly LE FOLL, 10 ans  de La Croix-
Neuve en Plouyé avec sa terrifiante maison hantée aux portes  

modulables. 

Monsieur le Maire en compagnie des gagnants, leur remettant, à 
chacun,  un petit diplôme personnalisé ainsi qu’un jeu de société. 

Malheureusement, Léo Gueguent, vainqueur du 1er prix, n’a pu 

se joindre à la fête. 
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3ème prix décerné à Audrey LAGADEC, 15 ans , de Pen Ar 
Voaz en Plouyé avec le réveil du squelette (cf dessin à 

votre droite). 

 

Enfin, un prix spécial coup de cœur est attribué à Maëlle 
BLORVILLE DURAND, 3 ans habitant au Quelennec en 

Plouyé dont l’œuvre, un loup à paillettes au regard plus 

que perçant, n’a pu nous laisser indifférent. 

Ci-dessous, l’atelier en images, dans une ambiance très studieuse... 


